
SGPEN CGT NORD 

Régime indemnitaire  IAT des TOS Au sein de la Région Nord Pas de Calais 

REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS TOS 
CONSEIL REGIONAL NORD PAS DE CALAIS 

Au 1 JANVIER 2009 
 
 
Les agents TOS bénéficient d’un régime indemnitaire défini par 
référence au décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité 
d’administration et de technicité (I.A.T). 
 
Le coefficient de cette  IAT pour 2009 est de 8.  
 
( elle sera identique pour les agents qui sont affectés en lycée ou en 
EMOP) 
 
Cette IAT est versée mensuellement. 
 
 
 

 
GRADE 

 

 
Montant mensuel  

Au 1 janvier 2009 brut 
 

 

 
Adjoint technique 
territorial de 2ème classe des 
EE 
 

 
293.31€ 

 

 
Adjoint technique 
territorial de 1ème classe des 
EE 
 

 
303.11€ 

 

 
Adjoint technique 
territorial principal de 2ème 
classe des EE 
 

 
306.61€ 

 
Adjoint technique 
territorial principal de 1ème 
classe des EE 
 

 
319.91€ 

 

 
 


